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Modifier ainsi les autorisations d'engagement et les crédits de paiement : 

(en euros)

Programmes + - 

Presse et médias 0 500 000
Livre et industries culturelles 0 0
Aide au déploiement du DAB+ (ligne 
nouvelle)

500 000 0

TOTAUX 500 000 500 000

SOLDE 0

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à créer un programme spécifique « Aide au déploiement du DAB+ » au sein 
de la mission « médias, livres et industries culturelles ».

Dans un contexte de saturation de la bande FM, et sous l’impulsion du Conseil supérieur de 
l’audiovisuel devenu l’ARCOM, de nombreuses radios se sont tournées vers ce nouveau mode de 
diffusion. En effet, alors que la diffusion a été, durant de longues années, uniquement analogique 
via la bande FM, l’avenir de la radio hertzienne se trouve aujourd’hui dans le DAB+, lequel offre 
des opportunités de développement importantes. Le DAB+ a vocation à devenir la nouvelle norme 
pour les radios, une norme numérique qui couvrira en fin d’année 2022 près de 50 % de nos 
concitoyens, et est présente sur toutes les voitures neuves depuis plus d’un an.

Ces coûts ne peuvent être supportés par les seuls éditeurs radiophoniques, et doivent au nom d’un 
enjeu de souveraineté, de numérisation de ce média et de maintien de son pluralisme, être en partie 
accompagnés par les pouvoirs publics.

Pour respecter les règles de recevabilité financière, nous proposons que cet amendement de création 
de programme « Aide au déploiement du DAB+ » de 500 000 euros d’autorisations et crédits 
d’engagements au sein de la mission « médias, livres et industries culturelles » soit gagé sur une 
baisse de 500 000 euros des autorisations et crédits d’engagements de l’action 07 « Compagnie 
internationale de radio et télévision » du programme 180 « Presse et médias ».


